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CGWÆ ELION D ’ HYGIENE

Procès-verbal de la réunion du vendredi 20’'-QcAobrq^^eU^^UlLE

Les membres de la Commission d?Hygiène se sont réunis a la Mairie 
le vendredi 20 Octobre IS Al à 17 h 50, sous la présidence de JE* le 
Docteur DEFAUX, Conseiller Municipal délégué à V Hygiène et à la 
Sécurité*

ETAIENT PRESENTS
PL le Docteur DEFAUX, Conseiller municipal délégué
Mme TYTGAT, Conseiller municipal
MM. LECOMTE " ”

MILLEVILLE ” n
JANSSENS " ”

M. le Docteur DEFAUX., Président, ouvre la séance et demande à 
M. CLAIE de vouloir bien donner lecture aux membres de la Commission, 
du rapport établi sur l’affaire inscrite à l’ordre du jour*

I - Immeuble 5 rue de l’Arc ~ Transformations intérieures- Avis

La Commission considère que bien que ne répondant pas stricte
ment aux conditions du règlement sanitaire, la transformation envisa
gée apporte des améliorations sensibles à 1’aération^et à l’éclairage 
de la cuisine et de la salle du restaurant qui doit être installe au 
rez-de-chaussée» Cependant les modifications apportées entraîneront 
la suppression d’un éclairage direct vers cour de la granoe salle 
située au premier étage-

Dans ces conditions, les membres de la Commission donnent avis 
favorable à la délivrance de l’autorisation de construire, sous con
dition que l’arrêté d’autorisation spécifiera que la grande salle 
front à rue, au premier étage, sera, dans son état actuel, interdite 
à l’habitation, étant donné que sa profondeur excède le double de la 
hauteur, contrairement à ce qui est prescrit par le réglement sani
taire »

NI ~ Questions diverses -
M, le Docteur DEFAUX et M* CLAIE font part aux membres de la 

Commission que l’entretien des écoles est, en général, défectueux*
Après un échange de vues il est décidé que les membres de la 

Commission se rendront en groupe dans une ou plusieurs écoles dont 
l’état Laisse particulièrement à désirer et ce, afin de pouvoir émet
tre des suggestions à 1’Administration municipale quant aux moyens à 
employer pour remédier à l’ét'-.t de choses actuel»

Il est suggéré que les membres de la Commission de l’instruction 
Publique soient convoques à cette visite dont la date sera fixée 
lors d’une prochaine séance ae la Commission d’ Hygiène*

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est Levée à 18 heures*
LE SECRETAIR 
signé: Ma CLAIE
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_ . . Lmmibre.s~ de. jLa :.C prnmis s ion td ’ Hygiène sc sont réunis à la 
Imrie le vendredi 10 novembre 1944 à 17 heures, sous la presi— 
donee do ,M. le Docteur DnMUX, Conseiller 'Municipal délégué à

; c ’1.’Hygiene .•■ ■ ' - ■ • ’ ‘

» ' • ETAI'ENT PRESeÊTS* s

.M'*"- i-fî-, 0t'eur ■DUEnUSy ■ Conseillër .Municipal délègue à
.rl • ’■ • -C • ■ ■ lfHygiène
Mme TYTG-AT, Conseiller Municipal
”lMe JeRHAEGHE
. M
M

MILLEVILuE■ 
CM IE,

” H
n ïr

Chef dé la 5eme Division

SOUSES'

M. JAHSSEUS, Conseiller Municipal 
M. LECOMTE n .

■•■■'■M. MARTIE, Secrétaire' Général

'.■ ■ : ■ . M> le- Docteur’-DEEAUX, Président ouvre la séance et demande 
aux membres de la.. Comission s ’ils. ni ont - pas d’observations à 
■plesenter sur- le.procès-verbal-de la - précédente reunion. -,

Aucune observation n1 
adopté. ntée? ce procès-verbal est

' _ M.- le 'Docteur DEEAUX „demande .ensuite à'M." CLAIE de donner 
l^tuxe .des rapports établis sur les affaires inscrites à îtrdre 
V-UL J U LIA, •

EAU 7 Réparations de pompes.

u na Commission considère qu ’ 
tants réalisés dans 1’immeuble "45 

< ,-P.ar id us les autre s’'-propriétaires 

■: Il faut -considérer,. d.’ autre
tu^lités que-l’on pouvait craindr 
Ta^population d’un certain nombre 
tail es consfci uuait une sage preoc

• Pour le-'cas-de 1 'immeuble .j 
, rc.it que M» PARMER TIER a ’pro cédé, 

menu de forage très coûteux et■1' 
engagée se justifie. ’ '

1 l’exception des travaux impor- 
rue -St-Etienne, ceux exécutés 
paraissent raisonnables.' 

part, qubetant donné les even— 
M' la mise -à la disposition de 
de puits et pompes- supplémen-

ution.

itue 45 rue St—Etienne$ .il: appa— 
a des. travaux d’approfondisse- 
on peut-se demander si la dépense

nf exist' ^e^onfir aux membres de la Commission qu'il 
pas de puits dans le centre de la Ville.

' " la prise cs^-on ‘donnent dès- lors accord pour
■-1 ■ " ° .A olicbigO' par la Ville des' des dénense^ enr-rir'?i&c' -r><-les nrocr-i pd-'-i-î i-Q a 1 repenses engagées parsorvicl Va T W-bit llste fl'sure au rapport-établi' par le 

soit :*I9*3üô^pO x R ? 3 = I2o959<53

’* v ■" 4- • .signaLént -toutefois. ..qu’il e;st ropuett abi p ia",i •••■•? ■?

n-n-î i • V ■■ 'p- ' "^C<’ 1 ^P^ncition au lieu de stipuler eue les
P-riotairos oui bénéficieraient de la prise m M i Lr n ndes o/s stu ' -, i-L±fao eu enarge par la V^lle



Il - Travaux, exécuté s off ice ^dyns les logements 
insalubr r a£q_ "prop ri é ta ires ~

_oJ ~ Immeuble rue |d’A-^ù.5r > cour Dupuis IQ.

Immeuble 6 g, rue St-Sauveur,

A), . - Immeuble 9, rue Ie l’hôpital St-Roch

Commission donne avis favorable à l’exécution d’office 
des travaux prescrits par le Bureau d’Hygiène et ce, conformément 
aune jugements rendus par le Juge de Simple Police,

III -, Vidange des fosses d’aisances des Bâtiments
Ç ommunaux > Mar ohé a~ j a~s s er" p our 1 ’ anne e ,1945

l‘a Commission propose de passer marché pour l’année 1945 avec 
U Eure ChxTRAIDB, 22 rue du fg des Postes à DOOS-les-LlWJ, pour 
le prrx xormaitaire de 198,000 1rs.

IV ~ .Qu,estio_ns diverses

• t’P5aux s e o1 air e s - jjn t r e t i e n

H. le Docteur DhiAUX rappelle que lors de la réunion du 
vendreui 20 Octobre 1944 il a déjà fait part aux membres de la Com- 
uiiosion quo 1 ’ entretien des écoles est, en général, défectueux, 

signale que depuis cette date il a visité un certain nom- 
ûrc,c-_ écoles et que les constatations qu’il a pu faire à cette oc
casion sont nettement défavorables,

Il serait necessaire — comme cela a déjà été dit - que les 
^?uïe£Laes ^Commissions d*hygiène et de l’instruction Publique 
aieit une reunion commune, afin d’envisager ce qui peut être fait,

g CoÂIn ayant signalé que ses services ont déjà fait éta- 
Yr* toute.s les ■ écoles maternelles et primaires-indique

,que 1 .on^a commencé à établir pour quelques-unes de.ces écoles un 
rapport énumérant les- principales causes d’insalubrité et les la- 
.cures au point de vue de 1*entretien.

CDAIlq pr opose dès lors aux membres de la Commission de 
i-airé coiitxnuér ce travail, par ses inspecteurs d’Hygiène de telle 
iaçcn_qu’un rapport soit établi pour chaque école et annexé au 
pj_an de c^lle-ci, lorsque ce travail d’enquête sera terminé, un 
c-tar recapitulatif sera établi, comportant le nom et l’adresse de 
1 eoole, avec en regard .5 colonnes'- où figureront s dans le première 
les menus^travaux pouvant apporter une amélioration immédiate, 

cvxj.0 Ica, feme les oraoaux plus importants mais réalisables dès que 
3-e. permettront, dans la 5ème des propositions do 

uçsafcotation de l’école lorsque la situation sanitaire de celle- 
ci ne pourra pas être améliorée,

j.el ôo u le Cois, par exemple, de l’annexe de l’école Jussieu 
rue des Doissonceaux.

, --lorsque ce travail sera, terminé il sera soumis à une réunion
° aüs_ Kommiss10ns d’Hygiène et de 1’Instruction publique dont 

il est parle plus haut qui pourront alors transmettre des ■oroposi
tions concretes a 1’Administration Municipale.

,, pendant, les membres de la Commission proposent à l’una- 
a 1 Aummistï’ation Municipale de renforcer d’urgence le ser

vice ue nettoyage dans lesecoles, dans les conditions suivantes :
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Constituer une équipe mobile de nettoyage qui opérerait 
le jeufii et assurerait le lavage des planchers et V/*C. etc...*, 
au moins tous les quinze jours*

L’autre part, il serait nécessaire que - comme cela existe 
a l'hôtel de Ville - une surveillante générale du nettoyage dans 
les écoles soit nommée, tant pour vérifier l’exécution du net
toyage par les femmes de service à demeure que par 1’équipe vo
lante

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18 
18 heures 50<



COMMISSION D’HYGIENE

Procès-verbal de_jla réunion du vendredi 1er Décembre 1944

_ ' Les membres de la Commission d’Hygiène se sont réunis à la 
pairie le vendredi 1er Décembre 1944 à I? heures sous la présidence 
de M. le Docteur-DELAUX, Conseiller Municipal, délégué à ï’Hygiène.

ETAIENT PRESENTS ;

Mme 
M.
M.
M.
C ■

le Docteur DEFAUX Conseiller 
TYTGAT, Conseiller Municipal

■JANSSENS, Conseiller Municipa 
LECOMTE ” ”
MILLEVILLE ” "
CLAIE, Chef de la Dème Divisio

dé lé gué à l'hygiène

S’ETALENT EXCUSES
M.

Mme

MARTIN, Secrétaire Général

ABSENTE ;

VERHAEGHE, Conseiller Municipal.

Le procès-verbal de la précédente réunion est adopté, puis,ML 
'î docteur DEFAUX passe la parole à M. CLAIE pour lecture des rapports 
établis sur les affaires inscrites à l’ordre du jour.

Miourmant 40«- Demande d’autorisation de transformer un 
^vis' de la Commission?- ”------------------- *

La Commission donne avis favorable à la délivrance de l’autori- 
oô.tion demandée, , aux conditions fixées dans le rapport du service.

,, .J- la d'une intervention de M. MILLEVILLE, il est toutefois 
decide que M. CLAIE fera verifier la situation de l’établissement 
considéré.au point de vue de la loi du 19 Décembre 1917, concernant 
ves etablissements dangereux," insalubres ou incommodes et recgeignera 
réunion^1" 165 membres de la Commission, lors de leur plus prochaine -

,:?H^_,dn_Buisson I8p.- Construction de dépendances en aile.— 
■Pp^nnde de derogation a l’arîïcle ij du reglement sanitâire

.Considérant, d’une part, l’utilité d’assurer un logement plus 
spacieux a la nombreuse famille de l’occupant; d’autre part, que la 
transi ormation envisagée ne portera pas une atteinte sensible au^ 
conditions de salubrité de l’immeuble, la Commission décide d’autori
ser la derogation demandée,

Winter 8,- Retour rue d’Angleterre 10.- 
lEEa.Dde_^autorisation de transformer et d*agrandir un batiment~sur 
COU!. —r. “ ~------ ‘—'——   —1------------ -———■

Etant donne qu'indépendamment des travaux prévus au projet une 
aub?c co^siru-Gtion non règlementaire a déjà été édifiée sans autori- 

et^?TLe 1 x^m®uble dont il s’agit appartient à une communauté 
nifeî-innq^Lle^SOn?-i1OSe2S-d5-nOmbreuSes Jeunes pensionnaires, la Corn

ai ?n estime qu il est indispensable de maintenir dans l’établisse
ment les conditions de salubrité.nécessaires pour la santé des occu- 
p anvs » 

-„„..JH6 décide dès lors que la pétitionnaire sera invitée à repré-
V Pr°aq daELS letiuel les prescriptions du règlement

et tLéY+IYY °b??rvées> notamment en ce qui concerne l'éclairage 
et J. aération des pieces
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LTintéressée sera à. bette occasion prévenue' qu’au cas où le 
projet initial ne serait pas modifié, un procès-verbal dé contra
vention serait dressé à sa charge pour infraction à l’article onze 
de la loi,du 15 Levrier 1902 et que la Ville devrait demander au 
quge la démolition d’office du batiment édifié sans autorisation.

IV.-- Pue Léon Gambetta 51 ~ 55•_*"

11 s’agit ici encore de modifications exécutées sans autorisa' 
tien. ,•

Ce n’est qu’après l’intervention d’un inspecteur du Bureau 
d’Hygiene que le propriétaire a déposé une demande d’autorisation 
pour tentai1 de régulariser sa situation.

Lesjnembres de h Commission constatent avec regret que trop 
de propriétaires, d’entrepreneurs et d’architectes ont 'tendance 
a agir de la sorte«

M. CLAIE ajoute qu’en général, lors de leur construction, l.s 
immeubles, sont salubres, mais qu’ils deviennent insalubres à cause 
des^transformations que leur font subir des gens que leur seul in
térêt gui den

, II-y aurait lieu, selon lui, de réagir, car une trop grande 
tolerance entraînerait une augmentation des immeubles insalubres 
dans notre ville.

Dans le^projet qui est soumis, deux pièces n’ont pas d’éclai
rage, ni d’aération directe, ni sur rue, ni sur cour; pour ces rai
sons : la Commission donne avis défavorable à la demande qui lui 
est^soumise, demande qu’il soit dressé contravention et que la dé
molition de l’immeuble soit poursuivie.

Zp" FHPnÙes Chats Bossus 13«- Exécution d’office de travaux 
d ’ assaini ssemçnt^- ----~----~---

La Commission donne avis favorable à l’exécution d’office 
des- travaux prescrits par le Service d’Hygiène,

ÏLim..-Qcèchcs Municipales!.- Réouverture

La Commission -donne un avis favorable au projet qui lui est 
soumis, Sur proposition de M. LECOMTE, elle demande toutefois que- 
la contribution à réclamer aux parents soit réduite à 5 Ers par 
jour.

L’importance de la dépense à engager pour la réouverture 
étant évoquée, M, MILLEVILLE fait observer qu’il ne serait peut- 
être pas impossible d’obtenir une participation des Caisses de 
compensation patronales. En ce qui le concerne, il interviendra 
à la -prochaine■■ réunion de 1 ’organisme ..syndical auquel il appartient 
pour qu’une- démarche soit faite auprès de .la Caisse du Compensa
tion du textile.

La Commission donne également un avis très favorable à 1’ad
jonction aux-crèches d’une école de puériculture et d’enseignement 
ménager»



paestlqns diverses

Mo le Docteur DEjTAUX d-nne ensuite lecture d’une lettre adressée 
à M. le Préfet du .Nord par M. le Commissaire Central de Police et qui 
a été communiquée à M., le Maire «

Cette lettre fait ressortir un accroissement considérable de 
maladies vénériennes, particulièrement chez les militaires français 
et allié so

'dur remédier à cette situation, IL le Commissaire Central 
prop-.se diverses insures dont la réalisation intéresse particulièrement 
les services de Police. L'une d'entre elj.es demande toutefois 1.^ abro
gation de 1?arrêté municipal du 18 Mai 1942, portant autorisation de 
création -1'hotels de passe, pour les h-tels de la Marne et du Moulin 
d ’ Or r

Les membres le la Commission se rallient aux propositions de 
M« le ^Commis s aire Central et donnent avis favorable à l’abrogation de 
l'arrêté municipal s us-visé.

Mme TYTG-LT ayant mis en doute 1* efficacité du contrôle sanitaire 
des pr est it u s5 M» CLlLn l'assure que le contrôle médical est opéré 
dans los conditions les meilleures au dispensaire municipal, grâce au 
concours de 4 médecins qui comptent parmi les meilleurs sy phi li graphe s 
et vél'.éré 1 '• nues.

Mme LYTG.il signale que dans ce cas on peut croire que certaines 
femmes préfèrent se dispenser de se rendre à la visite et payer 1 î _  _ .... ~1 _1ame nue

Les membres ie la Commission sont d’accord pour qu’une interven
tion soit faite auprès du Ministère public pour que dans les cas de 
ce genre il invoque le s récidives pour obtenir une amende t. lus élevée 
et surtout une peine l'emprisonnera nt qui sera probablement la seule 
que voudront éviter lus femmes en cause.

L'ordre du j'jur étant épuisé, 1- séance est lovée à 18 h* yô.

LE SECRETAIRE 

signé: CLLIE



ÊJ22.è_s-_verbal_de_la réunion du j Janvier 194-5

Les membres de la Commission d'Hygiène se sont réunis à la Mairie 
le- vendredi 5 Janvier 1-945 à 17 Heures 7- sous 'la présidence de 1^. le 
•Docteur DuEAJa, Conseiller Municipal délégué-à L'Hygiène ;

ETAIENT PRESENTS * - , :

A, DEFAUX\ Conseiller Municipal délégué à 1*Hygiène
Mme TITGAT,.Conseiller Municipal '
M, JANSSENS, 'Conseiller Municipal
M, L.ILLEVILLE, Conseiller Municipal
N, CLAIR, Chef de la Cène Division*

. S-ElAIENT EXCUSES

Lime VERHAEGHEj Conseiller Municipal 
E. LECOLTE, Conseiller Municipal 
M. MARTIN, Secrétaire Général.

n ,Ee verbal de la précédente réunion est adopté puis, M. le
Docteur* DePaUa passe la parole- à M, CLAIE pour lecture des rapports 
établis sur les affaires inscrites à l'ordre du jour :

5 hLluei il transformation d'un immeuble sis à l'angle de la 
rue du Priez et de la rue de~Ia~Târel ” ~ ------

La Commission, considérant que les transformations envisagées- ag
graveront les conditions d'insalubrité de l'immeuble donne un avis 
défavorable a l'octroi de l'autorisation demandée.

Ü •■> Roc anstructi on d1 un immeuble sinistré 
Avis.- “ " ’ .245 Rue Léon Gambetta*

t1® Commission donne avis' favorable à la reconstruction de cet 
immeuble sinistre dans son état antérieur, étant donné que si cette 
reconstruction n'est pas tout-à-fait conforme aux prescriptions du 
reglement sanitaire actuel, les conditions de salubrité de 1 ' 1 mmsubie 
seront encore suffisantes,

de la reconstruction des 
ou, dans l'intérêt de la

Elle considéré toutefois- qu'à l'occasion 
immeubles sinistrés se pose un grave problème x

^abrite nous exigerons i *■ application intégrale des prescriptions du 
reglement sanitaire actuel.alors que la plupart des immeubles auront 
c e construits sous un régime bien moins sévère^ ou, pour ne pas léser 
les sinistres nous accepterons là reconstruction dans l'état antérieur.

, u premier cas, les sinistrés seront donc lésés deux fois ;
c ajord par le bombardement lui-même et les conditions pécuniaires 
qu il aura entraînées pour eux-, une seconde fois, par l'application 
d un reglement qui ne leur permettra plus d'utiliser avec les avantage 
3-^terieurs le terrain dont ils disposent.

, ? autre part, si.nous autorisons la reconstruction dans l'état 
it ericur, nous contribuerons, à maintenir dans notre ville un ensemble 
immer^It,s insalubres au moment meme ou l'on doit s'orienter vers la 

suppression des taudis-.



suppression des taudis, 
. ■■ ■ >

La Commission- décide dès lors qu’il sera opportun de saisir imnédia- 
tement de ce.probleme tousses services d’Etat intéressés ; reconstruc
tion, direction de la Santé, urbanisme, afin d’obtenir une règlementation 
dzensemble.ménageant en meme temps les droits des sinistrés et l’intérêt 
j 4 4——, 1 — « f;- 1J 4 î i • s villes et l’amélioration des con
ditions d’habitation.

n ni’" enquêtes sur les conditions d’hygiène des locaux scolaires.- 
Propositions.- ~ —------------------------

La Commission adopte les propositions présentées par le Service 
pour un certain nombre d’écoles et demande à 1’Administration Minicipale 
de^vouloir bien les.transmettre au service intéressé en vue de leur 
execution; elle insiste notamment pour que les menus travaux soient 
comme ^st demandé, effectues sans délai et pour que le's travaux de 
plusgrande importance, notamment l’électrification des classes, soient 
mis a 1 etude.des maintenant, de façon à pouvoir être réalisés rapidement 
des que les circonstances le permettront.

^ILLEVILLE fai t. observer que la Commission de l’instruction Pu- 
clique n’a pas . cru. devoir suivre la Commission d'Hygiène en ce qui con
cerne la c institution d’une équipe volante qui serait chargée d’uh net- 
oyage périodique des locaux,scolaires2 mais qu’un inspecteur surveillant 

doit contrôler le travail exécuté par les femmes de service chargées du 
nettoyage des ecoles.

a 'Ommission. estime que cette mesure n’est pas suffisante et n’ap
portera pas l’amelioration qu’elle désire, notamment au point de vue du 
avage plus fréquent des écoles; celles-ci ne sont lavées qu’une fois par 
an au moment des grandes vacances, ce qui est totalement insuffisant.

Il semble aux membres de la Commission que ce problème n* est pas 
insoluble et requiert toute l’attention de l’Administration Milni c1pe1e 
car 1 education a la propreté de l’enfant doit se faire par l’exemple.

-, . demande , ©^consequence, a l’Administration Municipale de vou
loir Dien se pencher a nouveau sur ce problème en vue de rechercher les 
solutions qui pourraient y être apportées.

IV.è QUESTIQHS DIVERSES.

a~ R™ePk^jrue_Lépn Gambetta 5E~55. Projet de trynsformat!on„
. .^ Commission considérant les ameliorations apportées --u proiet 

irimi i donne avis favorable aux transformations envisagées, sous condL- 
lon toutefois,que 1’éclairage de la partie du bureau située sous l’a- 

reiier sera amélioré par suppression du mur central divisant ce bureau 
en deux parties,

. ~ Winter, 8 . Retour rue d'Angleterre. Projet de
r " tisf or ma 11 on c-t d ’ agrandis sexe ntl ” " ' r—   

oz . CLAIE signale aux membres de la Commission que conformément à la 
uecision qu’ils avaient prise lors de leur réunion du 1er Décembre 1944 
ii a.invite la supérieure de cet établissement à modifier son projet 
ÏX1?1 pqU1 ?°W°rtait de graves infractions au règlement sanitaire. Il 
spuuer les plans a la Commission, Un nouveau orojet a été dérosé il 
répond aux prescriptions règlementaires.

^ Commission pr^nd acte et donne avis favorable à la délivrance 
de l’autorisation de transformer
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c) ~ Atelier de menuiserie, rue feourmant 40 ■

M» JANSSENSf Conseiller municipal, avait fait observer lors d’une 
précédente réunion que cet atelier de menuiserie devait constituer sans 
doute un établissement dangereux, insalubre et incommode.

’M. CLAIE informe m, JAFSSENS que l’établisses nt considéré rentre 
bien dans cette catégorie.,

Il s:agit d'un établis sens nt classé en dème classe, comportant 8 
machines-outils.

L’exploitant a été invite à en faire d'urgence la déclaration à la 
Préfecture.

Le nécessaire vient d'être fait et l’affaire est actuellement à 
1’instruction.

LL Claie profite de la circonstance pour rappeler aux membres de lu 
Commission que la délivrance du récépissé de déclaration pour les éta
blissements de dème classe ou la délivrance de l'autorisation pour les 
établissent-nts de 1ère et 2ème classe ne dispense pas les industriels en 
c use d’observer ensuite les prescriptions générales ou particulières qui 
leur ont été imposées*

Les voisins qui jugeraient être exposés à certains dangers ont tou
jours la faculté de s'adresser au. Maire pour1 demander une enquête au 
cours de laquelle un inspecteur- s'assurera que l'exploitant se conforme 
bien an prescriptions qui lui ont été imposées >

En cas d'inobservation, lu Préfet est immédiatement saisi, la ferme
ture de l’établissement peut même être prononcée après une mise en demeu
re, restée sans effet.

A propos de cet établissement, Ma JANSSENS fait observer que le 
propriétaire fait déverser la terre et les gravats provenant de 1'exécu
tion des travaux en cours sur le trottoir à l’angle de la ru.- de Flandre 
et de l’allée de la Vieille-aventureo

M., CLAIE fait connaître que cette question intéresse le service de 
la voie publique qu’il saisira immédiatement.

L’ordre du jour étant épuisé, aucune autr^ question n’étant soulevée, 
M. le Docteur DEFAUT lève la séance à .18 H 4Ja

.Le SECRETAIRE
CLAIE



. Tocès-ve'rbal de la réunion du 5 Janvier 1945

Les membres de la Commission d’Hygiène se sont réunis à la Mairie 
le vendredi 5 Janvier 1945 à 1'7 Heures, sous la. présidence de Me le 
Docteur DEFAUA? Conseiller municipal délégué à l’Hygiène ;

. ETAIENT PRESENTS * . ■ '

M. 4 le Docteur DEFAUT, Conseiller Municipal délégué à 1’Hygiène
Mme TYTGAT Conseiller Municipal
N. JANSSENS. Conseiller Municipal.

y M, MILLEVILÙE, Conseiller Municipal'
O. CLAIE', Chef de la 5ème Division.

S‘ETAIENT EXCUSES

Mme VERHAEGHE. Conseiller Municipal
P. LECOMTE, Conseiller Municipal
M.a MARTIN, Secrétaire Général.

Le procès-verbal de la précédente réunion est adopté puis, M. le 
Docteur DE'FaUx passe la parole à M, CLAIE pour lecture des rapports 
établis sur les affaires inscrites à l’ordre du jour ;

I '■ ~ To jet de transformat ion d’un immeubl e sis à 1? angl e de la 
rue du Priez et de ~la. rué né Ta "Garen

La Commission considérant que les transformations envisagées ag
graveront les conditions cl 1 insalubrité de 1' immeuble donne un avis 
défavorable à l'octroi de 11‘autorisation demandée,,.

II«- Reconstruction d:un immeuble sinistré* 245 Rue Léon Gambetta, 
Avis....  T ' T‘ ” t .

La Commission donne avis favorable à- la reconstruction de cet 
immeuble sinistré dans son état antérieur, étant donné que si cette 
reconstruction n'est pas tout-à-fait ' conforme aux prescriptions du 
règlement sanitaire actuel, les conditions de salubrité de l'immeuble 
seront encore suffisantes/

Elle considère toutefois qu'à 1'occasion de la reconstruction des 
immeubles sinistrés se pose un grave problème ou, dans l’intérêt de la 
salubrité nous exigerons Inapplication intégrale des prescriptions du 
règlement sanitaire actuel alors que la plupart des immeubles auront 
été construits sous un régime bien moins sévère; ou. p--ur ne pas léser 
les sinistrés nous accepterons la reconstruction dans l’état antérieur.

Dans le premier cas, les sinistrés seront donc lésés deur fois ; 
d’abord par le bombardement lui-même et- les conditions pécuniaires 
qu’il aura entraînées pour ’eut; une seconde fois, par l’application 
d'un reglement qui ne leur permettra plus' d’utiliser avec les avantages 
antérieurs le terrain dont ils disposent.

, D'autre part, si nous autorisons la reconstruction dans l’état 
anterieur, nous contribuerons à maintenir dans notre ville un ensemble 
d’immeubles insalubres au moment même où l'on doit s’orienter vers la 
s1 xppr e s s i on des taud is n



suppression des taudis,

. ,a-. ommission decide des lors quril sera opportun de saisir immédia-tement de ce problème tousses services drEtat intéressés - reconstruc- 
atT’ a^ectlon Œe Santé y urbanisme, afin drobtenir une règlementation 
d ensemble ménageant en meme temps les droits des sinistrés et l1intérêt 
Etions des Villes H

Pi-opositîôn^5?êtes sur-Us c°nditions_djh£sjine_des locaux scolaires.-

pour un certain nombre d’ecoles et demande 
de^vouloir bien les transmettre au service 
execution; elle insiste notamment pour que 
comme ii est.demandé, effectués sans délai 
plus^grande importance, notamment l'électri

La Commission adopte les propositions présentées par le Servie-
Un Q Arts in n nnih-no H fcnol aj j ' *1 » a /ï™ • • ; , . y- y 1Ca 1'Administration Municipale 

intéressé en vue de leur 
les menus travaux soient, 
et pour que les travaux de

~iduuewuuenu 1 ■ execrrification des classes soient mxs a 1 etude des maintenant, de façon à pouvoir être réalisés rapidement 
des pue les circonstances le permettront. rapidement

iyiLLEVIEL® fait observer que la Commission de l'instruction Pu
blique n a pas cru.devoir suivre la Commission d'Hygiqne en ce qui con
cerne la c onstitution d'une équipe volante qui serait chargée d'uh net doit^contrdlermai! qu'un'inspeEEr su^eVlîht 
nettoyage des écoles femes de servioe Rangées du

or, n Semï^e auX membres de la Commission que ce problème ni est oss 
car Véducltionh1?rt toute l'attention de l'Administration Municiptle.

education a la propreté de l’enfant doit se faire par l'exemple.
Aile 

loir bien 
solutions

demande, en conséquence, à l'Administration 
se.pencher.à nouveau sur ce problème en vue 
qui pourraient y etre apportées.
QUESTIONS DIVERSES.

Municipale de von
de rechercher les

IV, è

a> ~ -Igeuble rue léon Gambetta 53-55. -Projet de

PrimitifSV“ les améliorations apportées
tion tontofnt ms1;?ï1orable aux transformations envisagé ion toutefois,que l'eclairage de la partie " 
«lier sera amélioré par suppression du mur 

en deux parties.

ironsformat!on

u projet
, s ous c ondi - 

du bureau située sous lfac
centuai divisant ce bureau

p - Bue_Pharaon de Winter, 8 ■ Be tour 
transformation et d~a~granéisgeiæntg------- rue drAngleterre Projet de

décision PRiî f5 b' V membres de la Commission que conformément à la 
il a invité T’A vVfcnt prise lors de leur reunion du 1er Décembre lU'l 
initioh • la supérieure de cet etablissement à modifier son nroiet" ’ 
soumet les1pîan"°àtttComm?DVeS ifraotions au règlement sanitaire. Il 
répond aux àép°Sé’ U

^ômmi s s i on prend acte et d onne 
i autorisation de transformer avis favorable à la délivrance



3

c) - Atelier de_ menuiserie; rye Kourmant 40

M, JANSSENS, Conseiller- Municipal, avait fait observer lors cl’une 
précédente réunion qui cet ätefier de menuiserie devait constituer sans 
doute un établissement dangereux, insalubre et incommode.

N, CLAIE informe Kl JAæSENS- que 1’établisses nt considéré rentre 
bien dans cette catégorie« •

Il s:agit d’un établissent nt classé en dème classe, comportant 8 
machines-outils.

Lrexploitant a été invité à en faire d'urgence la déclaration à la 
Préfecture.

Le necessaire vient d’être fait et l’affaire est actuellement à 
1’instruction.

Me Claie profite de la circonstance pour rappeler aux membres de la 
Commission que la délivrance de. récépissé de déclaration pour les éta
blissements de dème classe ou la délivrance de l’autorisation pour les 
établissent-nts de 1ère et Sème classe ne dispense pas les industriels en 
c use d’observer ensuite les prescriptions générales ou particulières qui 
leur ont é té imp osees.

Les voisins qui jugeraient être exposés à certains dangers ont tou
jours la faculté de s’adresser au Maire pour1 demander une enquête au 
cours de laquelle un inspecteur- s'assurera que l’exploitant se conforme 
bien auv prescriptions qui lui ont été imposées«

En cas d’inobservation, le Préfet est immédiatement saisi, la ferme
ture de l’établissement peut même être prononcée après une mise en demeu
re, restée sans effet.

A propos de cet établissement, Ma JANSSENS fait observer que le 
propriétaire fait déverser la terre et les gravats provenant de 1’exécu
tion des travaux en cours sur le trottoir à l’angle de la rue de Flandre 
et de l’allée de la Vieille-aventure.

O, CLAIE fait connaître que cette question intéresse le service de 
la voie publique qu'il saisira immédiatement.

L’ordre du jour étant épuisé, aucune autre question n’étant soulevée, 
M. le Bocteur DEFALK lève la séance à 18 H 45.

Le SECRETAIRE
CLAIE



COMMISSION drHYGIENE

Réunion du 2 février 114-5

Procès-Mental

Les membres de la Commission, d’H/qi-ne se sont réunis à la
.'Lp Mainie• le vendredi' 2’ Février- 1945 à I? heures 50 sous la prési

dence de L LECOMTE, Conseiller Municipal, remplaçant . .„ le Doc- 
yteur DEFAUX, Conseiller Municipal, retenu-dans une autre assololée.

■ ■ 'S5.aient présents s

\ M, LECOMTE Conseiller Municipal . .-.
Mme TYTGAT, Conseiller.Municipal

- M. CLAIE, Chef de la 5èm® Division. ?'
,X z

S.’ étaient excusés i ■

■ M» le Docteur DEFAUX, -Conseiller Municipal, 
délégué à 1}Hygiène ' -

L MILLEVILLEConseiller Municipal
M. MARTINj Secrétaire Général.

Absents s

'h JANSSENS, Conseiller Municipal •:
Mme VERHAEGHE, Conseiller Municipal.

Le prccè' -verbal de la précédente réunion est adopté puis IL 
LECOrfE passe la parole .à M, .CLAIE .pour la lecture des affaires 
inscrites à 1’orare du jour.

I ~ Marché pour la vidange des fesses d’aisances des bâti ..ont s 
çcimuunaux.'- ~ ' -4- ■ y. “ " * *" ■ " ..... .

M. CLAIE signale aux membres d« la Commission que par déli
bération du 1.9 décembre 1944., prise après avis 'de la Commission 
d’Hygiène, le Conseil Municipal avait décidé de passer marché avec 
M. CENTRAINE pour la vidange des batiments communaux en 1945»

Avant que le -marché ait été conclu, cet entrepreneur a été 
inculpé de menées anti-nationales et 1’Administration Municipale 
considérant que du^point, de vue des convenances nationales elle ne 
pourrait associer.,à la march.- de ses services un entrepren-ur en 
aussi mauvaise posture, a décidé, 1er s de sa réunion du I5. janvier 
UAL, de provoquer de nouvelles offres en scindant toutefois en 
trois lots le travail à accomplir sur le territoire de LILLE? de 
telle façen que les entrepreneurs de vidange ne possédant qu des 
moyens d*extraction réduits puissent néanmoins concourir et r lir 
les obligations qui leur- incomberaient.

„ 9 "Tous les entrepreneurs de vidange exerçait sur le territ Lut de 
LILLE, à 1 ’ exclus! on., dé M.- CANTRAINE, ont dès lors été inviter \ 
presenter leurs offres, en vue de la passation des nouveau-^- i-.acLés 
prévus. ... ■

<s î»



, Ont seuls répondu M1X COUROU/ELE 
présenté les offres suivantes :

:i ' (1er et fème

ÇOÜRCUBLEl ' ï

CREEEL et B EL EF 03 SE qui ont

arrondissements de Police) 
. * 60 . 000.™
. . 76.000,™

,le^deuxiemo  1 o_t s (2ème et 5ème arrondissements de Police) 
.(«OURCaBLE ... . ... . . ; 35.000.™

( , . .DEL® OSÉE. . . . i . ... 30.000.—

î 4%me,6ème ,7ème arrondissements le Police)'
3 .COURuüBLE ....... 63.000.—

CREPEL pour
que le marché aol F " t drïïygiehe emetient des lors 18,av
5 le marche soit conclu pour le premier • lot
xe prix forfaitaire^de*60.000 Ers,"

do
oui? le 2èms Sot avec "GOÜ'RÖUßDE, pour le prix 

° ° ° ° ’ ° ° ’ -75 »000 Fr s.
forfaitaire

our le 3ème lot =frecM COUHOUBIE, pour le prix forfaitair
• ° » <• * bo. 000 Ers

Le marché devant entrer en 
par la Ville des offres des entrepreneurs, 
ce que le Conseil Municipal r* --- 
ce s propositions et- que les marchés soient 
bref celai possible.

vigueur à dater de l’acceptation 
il y aurait intérêt à 

se prononce le plus tôt possible sur 
marchés soient conclus dans le plus

4 2^??^ ajoute enfin que' le cahier des charges du marché
31 le ÎTéconf ieEa3oFÉ?0Sdi0ndirée de la circulaire du Änis- 
la lééfLturP oudtFl T? publies dans- le bulletin des actes de

. decture gu Nord du I-f Ranvier 1945 et qui précise eue si 1= ÂW ^tif tiré de sonLetivLFdEs ifpLîoL
■p i ° L.Æe -æ jäh tier 1940 et la libéra ùon, <à etre l’cbiet 

) sancuion grave, les marchés pourraient''être résiliés sans nue 1 entrepreneur pmase . pré cendre à aucune indemnité de ce chï Q

- ÏRÉRapx A. fjé Outer ..dans _les logement s J^Sbreh.
Imieublés a).- tuende.,,Bailleul

' * b) - rue .îazagi-an 20
f. ' 5'0g fejlFres de la Commission donnent avis favouable' à 1 ’W*™ 
RW des travaux û» office, ^voiaoie a i execu -

, -111' “ .5.2 O aux scolaires. Ccnuitions dHlygiena, Pronos i-hî nr>Q
iLaE4Ex__et__de^.désaMeFtâtionT "------- 1 )  ELLons ,_ao
sont son4Î5Fî3Ge.-la Co-Mission adoptent les propositions oui 1 ne 
3 OTéserFnLL qU1 ?°F Weises dans le r^pôrFqùi- sera annexé 
priseF3 clLbtjyp1- insistant pour que ces propositions 
43/ consideraua^n et,que notamment celles concernant 1 ' ex-s-- < on des menus travaux soient réalisées sans délai. cfcrnanc - - --on

iV-~ Pässfc.»mation d'un immeuble rue Jules~ Guesde 77.
vranot'-dF1î3utDLra-Coa®iSSFri dorment avis favorable à la déli- 
établi oL 13)44333S0US 1SS ooridlfcions précisées dans le rao ort 
c dun par 1 inspecteur du service,



‘v. - Dépendances s inis trocs de l’immeuble rue Léon Gan be tt a 249.
Leçon str uc ti on* " — - - - ——

Considérant la situation très insalubre qui serait rétablie par la 
reconstruction des dépendances existant antérieurement dans cet immeu
ble, les membres de la Commission proposent de faire savoir à l’archi
tecte qui a consulté le service que cette reconstruction no peut êtrc- 
autorisée *

V I*- Immeuble angle de la rue du Priez et Place de la Gare. Examen 
de.s_ nouvelles proposi tiens *

lx. CLAIE donne lexture d’uns lettre par laquelle 11« AVINEE, Président 
de la Chambre Départementale des Pharmaciens du Nord intervient pour de
mander à la Commission d’Hygiène de bien vouloir reconsidérer le projet 
déposé par LA DELPOHTE en vue de la Construction de locaux devant servir 
de réserve dans l’immeuble situé à l’angle de la rue du Priez et de la 
Place de la Garee

DA AVINEE signale non seulement que les pièces à construire sont 
exclusivement destinées à 1■emmagasinement des réserves nécessaires à la 
marche normale de l’officine- mais qu’au surplus les travaux seront effec
tués avec 1’assentiment du propriétaire aux risques et périls du locatai- 
rer et par conséquent à ses propres frais*

Il^en résulte^ que ÎIO DELPOHTE s’engagerait, pour lui et ses succes
seurs éventuels, à remettre en état les lieux primitifs si pour quelque 
cause que ce fût la destination actuelle de l’immeuble venait à être 
changée *

- -* CLAIE fait observer que la garantie de LA DELPORTE ne peut à elle 
soûle suffire* En réalité, les locaux à construire s’incorporeront auto
matiquement à la propriété et dès lors c’est la garantie du propriétaire 
qu’il faut obtenir si l’on veut éviter qu’en cas do changement de loca
taire et de nouvelles utilisations des locaux, le propriétaire pe recon
naisse pas, comme il en aura le droit, l'acte souscrit par un locataire 
procédant sans qu’il se soit lui-même engagée

H*,CLAIE suggère dès lors d’autoriser les travaux soussignés à la 
condition expresse que l’engagement proposé, de remettre les lieux en 
état primitif, -si pour quelque cause que ce fut la destination actuelle 
de l’immeuble venait à être changée-, soit souscrit par le locataire 
actuel et surtout par le propriétaire de l’imnuble.; l’engagement devra 
en outre spécifier que les nouveaux locaux ne pourront, en aucun cas, 
ctre affectés d’une manière permanente au travail, au repos, ou à l’habi- 
tation*

Les membres de la Commission adoptent ces propositions*.

V II - Questions diverses

P ue. d’Esqucrmes I48.v C^nstruction d/^un garage* Demande de dérogation 
PPprescriptions du règlement sanitaire*

Los membres de la Commission adoptent les propositions contenues dans 
le rapport du service et précisent que lÿautorisation de construction 
du garage ne devra être délivrée qu’après déclaration des dépenses assu
rant à l’immeuble sur four une superficie de 21 m2«

L’ordre du jour étant épuisé et aucune autre question n’étant soule
vée, K, LECONTE lève la séance à 19 Heures«

Le Secrétaire

A, CLAIE



COMMISSION à’HYGIENE ■ 
^0. — __  — _r —— _w —• — •«—W— «W- —• «*•—“* T— —•>

Réunion du 2 février Iv43.
"V.t ■ , '■?"'' •*• . . ;

Procèg-Ver^al

Les membres de la Commdssi-wn d?’Hygiene se sont réunis à la 
'.''airie le vendredi 2 Février 1943 à 17 heures 30 sous la prési
dence de 'M LECCMIE, Conseiller Municipal , remplaçant - .<> le -doc
teur DEEAUX, Conseiller .Llunici-pal, retenu dans un 

. !' ■ î1 ' 'h
■Et aie n't pr é s ent s ?

LL LECOMTE-, Conseiller Municipal 
Mme TYTCrAT, Conseiller municipal 
M. CLAIE, Chef de la’5èm® Division,

S’étalent excusés î

;L le Docteur DEEAUX, Conseiller Municipal, 
délégué à IsHygiène

L MILIEU LIE, Conseiller Municipal
M. MARTIN, Secrétaire Général.

Absents J

M. JANSSENS, Conseiller Municipal
Mme VERHAEG-HE, Conseiller Municipal.

Le procè- -verbal de la precedence réunion est adopté puis IL 
LECQ-.TE passe la parole à.M.,. CLAIE pour la' lecture des affaires 
inscrites à-1’ordre du jour.

I “ Marché pour la vidange des fesses d’aisances des bâti ont s 
communaux. -

■ LL CLAIE signale aux membres de la Commission que par déli
bération du 19 décembre 1944, prise après avis de la Commission 
d’Hygiène, le Conseil Municipal avait décidé de,passer marché avec 
LL CENTRAINE pour la vidange des batiments communaux en 1945«»

Avant que le marché ait été conclu, cet entrepreneur' a été 
inculpé de menées anti-nationales et 1’Administration Municipale 
considérant que du point, de vue des convenances nationales elle ne 
pourrait associer à la marche de ses services--un entrepreneur en 
aussi mauvaise posture,’a décidé/-lers de sa réunion du IJ janvier 
1943, de provequer de nouvelles offres en scindant toutefois en 
trois lots le- travail à accomplir sur le territoire de LILLî, de 
telle façon -que les entrepreneurs de vidange ne possédant qu des 
moyens d’extraction réduits puissent néanmoins'concourir et r lir 
le.s obligations, qui leur incomberaient.

"Tous les entrepreneurs de vidange exerçait sur, le territ i..c de 
LILLE., à 1’-exclusion de M. CANTRAINE, ont dès lors'été invités 
presenter leurs offres/ en vue de la passation des nouveau^ marchés 
prévus. ”



J On b seuls répondu M.M. COUROUéLE., GREPEL et DHLEFOSSE qui ont 
présenté les offres suivantes :

P pur le pr em ië r ■ ■ 1 ot f ‘.(1er et' 3>mé arrondissements de Police)
. CREPJJ d- 7 t . 60.000.—
COUROUBLE.' ...... 76.000.—

Pour le deuxieme lot ; (2ème et 5ème arrondissements de Police)
•. • . • POUROWLS . . ... . . 35.000.—

D3L.EE0SSE. <30.000.—

Po.r le troisième lot i 4ème , Gerne , 7ème arrondissements de Police)
COURvHBLE . . . . . . . 63.000,—

Les Membres do ,1a Commission d’Hygiène émettent dès lors l’avis 
que le marché soit conclu pour le- premier 'lob' ,?vec ii. CREPEL pour 
le prix forfaitaire 'de-€O_.OOO_Frs/ '' ' '

Pour le 2ème Lot ; avec - 2* COUROUBLÈ, pour le prix forfaitaire 
do o o . . o o . . 55»000 Ers.

Pour le 3ème lot avec M, CûjROUBLE, pour le prix forfaitaire 
de » . 63.000 Ers

Le marché devant entrer en vigueur à dater de l’acceptation 
par la Ville des offres dos-entrepreneurs, il y aurait intérêt à 
ce que le Conseil Municipal se prononce le plus tôt possible sur 
ces propositions et que les marchés soient conclus dans le plus 
bref délai possible. ■

?M. CLAIE ajoute enfin que' le cahier des charges du marché 
serait complété .par une disposition tirée- de la circulaire du Minis
tre de 1’-économie nationale publiée dans le bulletin des-actes de 
la Préfecture du Nord du 15 Janvier 1945 ot qui .précise que si l’en
trepreneur venait, pour un motif tiré de son activité -dans la période 
comprise entre le 10 janvier I94o et la libération, être l^cbjet 

■ ‘une sanction grave, les marchés pourraient être résiliés' sans que 
l’entrepreneur puisse prétendre à aucune indemnité de ce chef.

‘df " qravaaix à exécuter* dans 'les logements insalubres« '
Imieubles a) - rue ,de . B-ailieuL ■

; - * b) - rue Mazagran 20
Les membres de la Commission donnent avis xavorable à l’exécu

tion dés travaux d’office, ■

■■I ff ’7Pf aux_s cola ire s . "G one it i on s d,.’Hygiène. Propositions de
travaux et de désaMectati^y ~ 77 \ . ■ J '

Les mémbres,,de la Commission adoptent les propositions qui 1 ur 
sont soumises et qui sont reprises dans le rapport qu*L sera annexé 
au présent^procès-verbal, en insistant pour que ces propositions 
prises en considération et que- notamment celles concernant l’er^’.fon 
des menus travaux soient‘réalisées sans délai.

- 0 •

II. - Iransfcrmatron #’un immeuble rue Jules. -Guasde 77.
Les- meimbros de la Commission-donnent avis favorable à la déli

vrance de 1 ’autorisation sous les conditions précisées-dans le ras o±-b 
établi par l’inspecteur du service,

° O î»



V, - Dépendances sinistrées de l’immeuble rue Léon Gambe tta 249 » 
.1 æ construction*

Considérant la situation très insalubre qui serait rétablie par la 
reconstruction des dépendances existant antérieurement dan s cet immeu
ble, les membres de la Commission proposent de faire savoir à l’archi
tecte qui a consulté le service que cette reconstruction no peut être 
autorisée *

Vio- Immeuble angle de la rue- du Priez et Place de la Gare. Examen 
des nouvelles proposi tiens,

!.. CLAIE donne lexturo d’une 
de la Chambre Départementale des 
mander à la Comission d’Hygiène 
déposé par 1U DELPOHTE en vue de 
de réserve dans l'immeuble situé 
Place de la Gare*

lettre par laquelle AVINEE, Président 
Pharmaciens du Nord intervient pour de- 
do bien vouloir reconsidérer le projet 
la Construction de locaux devant servir 
à l’angle de la rue du Priez et de la

DI. AVINEE signale non seulement que les pièces à construire sont 
exclusivement destinées à l’emmagasinement des réserves nécessaires à la 
marche normale de l’officine mais qu’au surplus les travaux seront effec
tués avec l’assentiment du propriétaire aux risques et périls du locatai
re, et par conséquent à ses propres frais.,

Il en résulte que ih DELPOHTE s’engagerait, pour lui et ses succes
seurs éventuels, à remettre en état les lieux primitifs si pour quelque 
cause que ce fût la destination actuelle de l’immeuble venait à être 
changée *

CLAIE fait observer que la garantie de X DELPOHTE ne peut à elle 
seule suffire6 En réalité, les locaux à construire s’incorporeront auto
matiquement à la propriété et dès lors c’est la garantie du propriétaire 
qu’il faut obtenir si l’on veut éviter qu’en cas do changement de loca
taire et de nouvelles utilisations des locaux, le propriétaire pe recon
naisse pas, comme il en aura le droit, l’acte souscrit par un locataire 
procédant sans qu’il se soit lui-même engagé-.

L« CLAIE suggère dès lors d’autoriser les travaux soussignés à la 
condition expresse que 1-engagement proposé, de remettre les lieux en 
état primitif, -si pour quelque cause que ce fut la destination actuelle 
de l’immeuble venait à être changée-, soit souscrit par Le locataire 
actuel et surtout par le propriétaire de l’immuble; l’engagement devra 
on outre spécifier que les nouveaux locaux ne pourront, en aucun cas, 
être affectés d’une manière permanente au travail, au repos, ou à l’habi
tation«

Les membres de la Commission adoptent ces propos!tiens♦

VII - Questions diverses

Lue d’Esqu crues I48a Construction d’un garage* Demande de dérogation 
au^„Prescriptions du règlement, sanitaire *

Les membres de la Commission adoptent les propositions contenues dans 
le rapport du service et précisent que l’autorisation de construction 
du garage ne devra être délivrée qu’après déclaration des dépenses assu
rant à l’immeuble sur four une superficie de 21 m2*

L’ordre du jour étant épuisé et aucune autre question n’étant soule
vée, k» LECONTE lève la séance à 19 Heures«

Le Secrétaire

Â» CLAIE



. '.^es Membres de la Commission d’Hygiène se sont réunis à la 
'j'h'1'?10. ^-e, ^5 Mars 1945, à I? heures 5Q>- sous la présidence de
m,.. le oocceur DEFACE., conseiller Municipal'délégué à L’Hygiène.

■Etaient présents: M. le Docteur DEFAUX, Conseiller Municipal
Mo MILLEVILLE, Conseiller Municipal
Mme TïTGAT, Conseiller Municipal
Mme VERHAEGHE, Conseiller1 Municipal
M, G LAIE, Chef de la 5èmo Division

S»était excusé 2 M. MARTIN, Secretaire Général

Absents ? M, JADoSENS, Conseiller Municipal
■ ' Mo LECOMTE, Conseiller Municipal

Le procès-verbal de la précédente réunion est adopté sans ob
servations, puis, M. le Docteur DEFAUX passe la parole à M. CLUE 
pour la lecture des rapports établis-sur les affaires inscrites à 
l’ordre du jour.

!» - LOCAUX SCOLAIRES
Propositions de travaux et de 

des af f e c t a 11ons. - ™ ------- - ------ -

Les Membres déjà Commission adoptent les propositions qui leur 
sont soumises et qui sont reprises dans le rapport qui sera annexé 
au.present proces-verbal, en insistant pour que ces propositions" 
soient prises en considération et que notamment celles concernant 
1 éxecution des menus travaux soient réalisées sans délai.

V- „ das travaux prescrits pour l'école Pape Carpentier,
/gGAT demande que l'on abaisse les tableaux actuellement placé 

trop haut. b

- 3?A^LOn de la mlProPre’tû Des écoles étant à nouveau soule- 
Y°_ô> Ù° ^L^IE donne lecture de la lettre adressée le 6 Mars 1945 
a_M. le Maire par M. le Docteur DEFAUX, lettre dans laquelle il 
etaiv demande que les femmes de service affectées à l’entretien des 
ecoles soient désormais rattachées au Service d’Hygiène.

M. CLAIE„ signale que M» le Maire a décidé de proposer cette 
mesure^ 1'Administration Municipale après ‘étude ,d> un pro let. M. 
CLAIE doit mettre au point ce projet aprè; '
VODENHENDE, Chef de la 4ème Division. s’être entendu avec M

M. le Docteur DEFAUX fait observer que si la situation de 
au point de vue de la propreté n’est pas encore améliorée, on 
maintenant en droit d’espérer qu’une amélioration interviendra 
cot, grace aux mesures qui seront prises.

s écoles 
est
bien'-'\

' /a. M* fait observer que si les femmes de seivice
nettoyage des ecoles sont rattachées â la 5ème Division 
aire assurer par ses assistantes médicales scolaires un 

quotidien du nettoyage effectué^

chargées du 
il pourra 
contrôle
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° SAïïQH.-îdÿLjtï£dPOsiïïi()itô eeg-ales aux immeubles sinis-'
T-tES .EiL.M^TXEKE BE HERMES DE Bl I ID * 7“ '

^.Prenant connaissance du procès--verb al de la réunion de la Com
mission d Hygiène en dale du 5 Février 1945 ,1a Commission de ^Urba
nisme et du plan a estimé qu’il serait regrettable- de laisser re«- amv 
construire les immeubles sinistrés dans leur état antérieur et de 
ne.pas profiter de la situation pour éviter l’édification de'"pro
priétés qui seront d’avance jugées insalubres par le. Service d’Hy
giène,alors que la Ville entend poursuivre la suppression des tau
dis .

Les membres^de la Commission font observer qu’ils n^ont jamais 
eu 1’intention,même en faveur de sinistrés,de laisser reconstituer 
des taudis et dqs logements insalubres.

Les règlements sanitaires fixent en général les conditions op
tima de salubrité que doivent remplir les immeubles .

Il ne s’ensuit pas que tout immeuble qui ne réunit pas intégra
lement ces conditions optima doive nécessairement être classé comme 
immeuble insalubre . •

0 1 est dans cet esprit qu’à deux reprises la Commission d’Hygiè- 
ne s’est.prononcée et a autorisé la reconstruction dans l’état ante
rieur d’immeubles ne pouvant être considérés comme insalubres,mais 
ne répondant pas cependant à la lettre du règlement sanitaire actuel.

LL CLAIE indique,en outre,qu’il a expose,sous signature de M.le 
Maire,à M.le Directeur Régional de la Santé et à M.le Délégué Dépar
temental .de.la Reconstruction,les difficultés d’application de la 
réglementation sanitaire- aux immeubles sinistrés o

.M.le Directeur Regional à La Santé a répondu le 17 Février 1945
11signalait dès maintenant à M.le Ministre de la Santé Publique 

ces difficultés et qu’il insistait auprès de 1’Administration cen
trale afin que soit étudiée une réglementation d’ensemble qui ménage
rait les droits des sinistrés et l’intérêt général.

Quant à M.le Délégué Départemental à la Reconstruction,il répond 
que pour tous les batiments irréparables (plus de g0% de destruction) 
1 ’ approbation du dossier de reconstruction par le délégué-Régional 
de la Reconstruction équivaut à l’autorisation de construire délivrée 
par.le Maire au titre de la loi du 15' Levrier 1902 et qu’il est donc 
inutile que l’architecte dépose à'la Mairie le dossier réglementaire 
destiné à obtenir cette autorisation,

L’architecte devra,toutefois,déposer à ,1a Mairie le plan de si
tuation, de l’immeuble sinistré à reconstruire mais le Service Munici
pal intéressé examinera la situation’du plan d’aménagement seulement, 

Ee const rue t i o_n _s ’ occupera de la_partie ’’Hygiène” .
Dans une lettre adresses le 26 Février 1945 à M.le Docteur 

VIEILLEDE1IT, 'Directeur Regional à la Santé et. à” l’Assistance,M.le 
Maire s’est élevé vigoureusement contre cette nouvelle atteinte pom'L 
tée au pouvoir des Maires qui,par leurs agents qualifies,sont mieux 
places .que quiconque pour déterminer et appliquer aux immeubles à 
construire les règles de la salubrité que•command ent les conditions 
locales et la situation du sous-sol.-,du reseau des égouts municipaux,etc
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, Maire demandait qu’au cas où les prétentions de M. le Dé

légué Departemental de la Reconstruction se trouveraient justifiées 
par  des textes légaux, M. le -Docteur VIELLEDENT veuille bien inter
venir immédiatement auprès de M. le Ministre de la Santé Pub] ique 
afin qu’un texte légal restitue aux Services d’hygiène le pouvoir'de pxer, tant pour les imeubles sinistrés que Pod les autres? îfe 
regie mentation sanitaire-à observer.

, Par lettre du 13 Mars 1945, M. le Docteur VIELLEDENT 
a M. Je Maire qu’il avait transmis sa lettre à M.
Santé en attirant tout spécialement son attention sur l’i 
ue la question du point de vue de l’hygiène urbaine et de la 
;..'Ub_Lique et en émet baut lui—meme la plus vive protestation.

a répondu 
le Ministre de la 
sur 1’lmportance 

S.an té

. le VIELLEDEN1Jconclut en disant qu’il suivra de très
Pies ceute affaire sont 1’interet lui parait capital et nous tiendra 
fu. courant des precisions que 1 ’ Administration Centrale voudra bien 
lui faire parvenir. - --■

La Commission décide de saisir 1 ’ Adminis tra ci un Municipale de 
coûte question. ' J h~

LU “ 5AÊ§iïï§._.^_LATA.?ION__^DID LA RUE DE TOUL ET d ’.ARMENT TARES —
A) ~ Aménagement' pr ovisoire -

M. CLAIE.donne lecture d’un rapport do M. EANDENBERGHE - Direc
teur des Piscines Municipales signalant que les bassins de natation 
te ia rue de loul que nous avons utilisés pendant la auerre - à 
de?UKaes bassins de la rue d’.Arment ières réquisitionnés par les 
auton ces occupantes - ne pourront plus servir cette’ année.

Les isoloirs qui servaient de cabines ont, en effet, été démon
tes et il est cionc necessaire d’utiliser le coté de la ru. d’Armar- 

libre, et dans lequel existent des cabines fixes
LL kD Lf i-Jk Lz si, ç—A? o

, . -pbfauPa toutefois démonter le vestiaire collectif servant au 
Œepot des ve.tements de baigneurs qui avait été aménagé rué de Toul 
ec le transferer dans la partie vers rue d ’ Armenti ère s •

P, A*’-i-TEU signale que des doutes one été émis sur
;q-u bassins et que certaines oppositions se sont .«.nif^stees en ce qui concerne la réouverture de cet établissement

portance de LILLE 
admis qu! après un

M. CLAIE.déclare qu’il regretterait profondément une telle 
car l’école de natation de la. rue de .Toul, dont la clientèle 

'j 'q °, consider Element augmentée au cours de ci s dernières années 
a maintenant la faveur, du public et constitue un exutoire indispen
sable pour notre etablissement de bains du Boulevard de la Liberté» 

:?-,j;Lfet absolument insuffisant p< 
meme en hiver les baigneurs, 
longue attente.

une ville de l’im- 
peuvent y otre

Que serait-ce en été, période 
parfois triple ou .-quadruple ? ou l’affluence des baigneurs est

Quant à la qualité dqj’e^iu, Certaines mesures insuffisantes 
ont ete prises pour 1’améliorer : javellisation par pulvérisations
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renouvelées sur toute l’étendue des bassins d'eau javellisée 
apports constants d’eau fraîche dans les bassins.

Telle qu’elle est, l’eau de nos piscines de la rue de Toul et- 
de la. rue d ’ Armenti ères est infiniment plus apure et plus limpide 
que celle de nombreuses autres piscines de plein .air exploitées 
dans notre région et que personne ne’ songe à fermer et où la clien
tèle se porte en foule, malgré des prix parfois excessifs.

Un grand mouvement se developpe en faveur de la natation, les 
enfants^des écoles initiés par les soins de 1 ’ Administration Muni
cipale a la pratique de la natation sont devenus nos clients et 
les groupements de Police, de jeune ss.e , 'etc. . viennent en foule 
dans nos^ établissements. Nul doute que cptte clientèle serait encore 
plus nombreuse si nous disposions d’installations plus importantes*

de.ralliant à ces raisons, la Commission propose de demander 
a 1’Administration Municipale d’envisager la réouverture, le 1er 
Juin prochain, de l’ecole de natation de la rue d’Armentières.

. • M. CLAIE signale qu’il serait nécessaire qu’une décision soit 
prise très rapidement si l’on veut que les services intéressés 
aient terminé l'exécution des travaux pour la date d’ouverture 
prévue.

B) - Aménagement définitif -

zLa Commission adopte le projet de h. VANiEdBERGHE concernant 
amenagement definitif des bassins de natation de la rue d’Armen— 

tières et la transformation - après comblement des bassins de l’éta
blissement de la rue de Toul - en un parc des sports.

IV - Immeuble rue De s car te-s p -

j^ds£ormation _et...agrandissement, d’une' 'dépendance - Avis -

La Commission donne avis favorable à la transformation et à 
1’agrandissement pro je té.

V - Immeuble rue Es quer moi se 87 -

Projet de Transformation - Avis -

Les membres de la^Commission ne peuvent accepter, le projet 
piesente par M. le Delegua Departemental du Nord à la Reconstruction»

Celui-ci devra etre invité a modifier son projet en respectant 
les dispositions du règlement sanitaire limitant la hauteur verti
cale ^des façades des constructions bordant les cours en dehors 
ou batiment pri no 1 pal .

La cage d'escalier et les C C. ne po'orront en aucun cas faire 
saillie sur la façade.

VI ~ questions DIVERSES -

Mne VEREASGHE demande s'il ne serait pas possible d’établir 
une consultation de nourrissons et des consultations pré et oost- 
natales dans le quartier de Saint-Maurice . — Pellevoisin. La consul
tation de pourrissons la plus proche est, en .ffet, celle du Bureau 
u-c --i/jnf aisance de- la. rue Bourjemoois; la distance à parcourir par l^s 
mamans est. excessive.

Eas membres de La Commission décidant de transmettre ce voau à 
1•Administ r atio n Munic ipale »■

L’o rdre du jour étant épuisé, la séance est levée à I9h.f5.
Le Secrétaire.



Réunion du 15 Mars 1945 
w*w. I a, MUi »».»»». »u-rsaiHMaucxN.-'

COMMISSION d’HÏGIEW

Pr o cès -Verb al

 . .Les Membres de la Commission d’Hygiène se sont réunis à la 
IMirie le. jeudi 15  Mars 1945, à 17 heures 30, sous la présidence de 
■M» le Docteur DEFAUX, Conseiller Municipal délégué à 1’.Hygiène.

■'■■Etaient présents? M. le Docteur DEFAUX, Conseiller Municipal 
Tiff HTTTPirTTTT? ri---------------î 1 ’I. — • • iM» MILLEVILLE, Conseil1er Municipal 
Mue TÏTGAT, Conseiller Municipal 
Mme VERHAEGHE, Conseiller Municipal 
M. CLAIE, Chef de la 5ème Division

S’était excusé s M. MARTIN, Secrétaire Général

Absents ? M. JANSSENS, Conseiller Municipal
M. LECOMTE, Conseiller Municipal

Le procès-verbal de la précédente réunion est adopté sans ob
servations, puis, M. le Docteur DEFAUX passe la parole à Me CLAIE 
pour la lecture des rapports établis sur les affaires inscrites à 
l’ordre -du jour.

I. - LOCAUX SCOLAIRES
• ^.ffldï fions d’Hygiène. Propositions de travaux, et de 
désaffectations. -

Les Membres de.la Commission adoptent les propositions qui leur 
sont soumises et qui sont reprises dans le rapport qui sera annexé 
ou.présent procès-verbal, en insistant pour que ces propositions 
soient prises en considération et que. notamment celles concernant 
l’exécution des menus travaux soient réalisées sans délai.

,.rA propos des travaux prescrits pour l’école Pape Carpentier, 
Mme l'YTGAT- demande que l’on abaisse les tableaux actuellement placés 
trop haut.

La question de la malpropreté des écoles étant à nouveau soule
vée, M. CLAIE donne lecture de la lettre adressée le 6 Mars 1945 
a_ Mr le Maire par ?L le Docteur'DEFAUX, lettre dans laquelle il 
était demandé que les femmes de. service affectées à l’entretien des 
ecoles soient désormais rattachées au Service d’Hygiène.

Mo'CLALi signale que M. le Maire a décidé de proposer cette 
mesure à l’Administrât ion Municipale après étude d’un projet. M, 
CLAIE doit mettre au point ce projet après s'être entendu avec M. 
V/UIDENHENDE, Chef de la 4ème Division.

M. le Docteur DEFAUX fait observer que si la situation des écoles 
au.point de vue de la propreté n’est pas encore améliorée, on est 
maintenant en droit d’espérer qu’une amélioration interviendra bien - 
tôt, grace aux mesures qui seront prises.

M. ClflE fait observer* que si leb femmes de service chargées du 
nettoyage des ecoles sont rattachées a la Cerne Division, il pourra 
faire assufer par ses assistantes medicales scolaires un contrôle 
quotidien du nettoyage effectué♦
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LEG-aLES AUX IMMEUBLES SINIS- TÆES EN MATIERE-DE RERMÏ8 DE BATIR".-.  ’
■ Prenant connaissance du procès-verbal de la réunion de la Com

mission d’Hygiène en date du 5 Février 194-5, la Commission de 1’Urba
nisme. et du plan a estimé qu’il serait regrettable de laisser m e 
construire les immeubles sinistrés dans leur1 état antérieur et de 
ne.pas profiter de la situation pour'éviter l’édification de pro
priétés qui seront d’avance jugées insalubres par le Service d’Hy
giène,alors que la Ville entend poursuivre la suppression des tau
dis .

..Les membres^de la Commission font observer qu’ils n’ont jamais 
eu 1’. intention,même en faveur de sinistrés,de laisser reconstituer 
des taudis et des logements insalubres.

Les règlements sanitaires figent en général les. conditions op
tima de salubrité que doivent remplir les immeubles .

Il ne s’ensuit pas que tout immeuble qui ne réunit pas intégra
lement ces conditions optima doive nécessairement être classé comme 
immeuble insalubre .

"C’est dans cet esprit qu’à deux reprises la Commission d’Hygiè- 
ne s’est prononcée et a autorisé Ici reconstruction dans l’état ante
rieur d’immeubles ne pouvant être considérés comme insalubres,mais 
ne répondant pas cependant à la lettre du règlement sanitaire actuel.,

IL CLAIE indique, en outre, qu’il a exposé, sous signature de M.le 
Maire,à M.le Directeur Régional de la Santé et à M.le Délégué Dépar
temental de la Reconstruction,les difficultés d’application de la 
règlementation sanitaire.aux immeubles sinistrés .

■ .'m.le Directeur Régional à La Santé a répondu le 17 Levrier 1945 
qu■il.signalait dès maintenant à M.le Ministre de la Santé Publique 
ces difficultés et qu’il insistait auprès de 1’Administration cen
trale afin que soit étudiée une réglementation d’ensemble qui ménage
rait les droits des sinistrés et l’intérêt général.

'Quant à M.le Délégué Départemental à la Recons truction,il répond 
que pour tous les bâtiments irréparables (plus de F>0% de destruction) 
l’approbation du dossier de reconstruction par le délégué Régional 
de la Reconstruction équivaut à l’autorisation de construire délivrée 
par■1e'Maire au titre de la loi du 15 Levrier 1902 et qu’il est donc 
inutile que l’architecte dépose à la Mairie le dossier réglementaire 
destiné à obtenir cette autorisation.,

■ L’architecte devra,toutefois,déposer à la Mairie le plan de si- 
tuation^de l’immeuble sinistré à reconstruire mais le Service Munici
pal intéressé examinera la situation du plan d’aménagement seulement, 
puisque la JQe construct ion_s ’ occupera de la_^partie ’’Hygiène” .

Dans une lettre adresses le 26 Levrier 1945 à M.le' Docteur 
VIEILLE DENT, Directeur Regional à la Santé et à "1 ’ Assistance pi.le 
Maire s’est élevé vigoureusement contre cette nouvelle atteinte por* ' 
bée au pouvoir des Maires qui,par leurs agents qualifies,sont mieux 
places que quiconque pour déterminer et appliquer aux immeubles à 
construire'.les règles de la salubrité que commandent■ les conditions 
locales et-la situation-du sous-sol,du réseau des égouts munieipaux,ut
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JÄ. 'le Maire demandait qu’au cas où les pretentions de M. le Dé

légué Départemental de la Reconstruction se trouveraient justifiées 
par des textes légaux, M. le Docteur VI.ELLEDENT- veuille bien inter
venir immédiatement auprès de Mi le Ministre de la Santé Publique 
afin qu’un texte legal restitue aux Services d’Hygiène le pouvoir de 
fixer, tant pour les immeubles sinistrés que pour les autres, une 
règlementation sanitaire à observer.

Par lettre du 13 Mars 1945, M. le Docteur ÙLELLEDENT a répondu 
a M.'le Maire qu’il avait'transmis sa lettre à M. le Ministre de la 
Santé en attirant tout spécialement son attention sur l’importance 
de la question du point de vue de l’Hygiène urbaine et de la Santé 
publique et en émettant lui—meme la plus vive protestation.

v M. le Docteur VIELLEDENT conclut en disant qu’il suivra de très 
près cette affaire dont l’intérêt lui paraît capital et nous tiendra 
au courant des précisions que 1•Administration Centrale voudra bien 
1u i fa ire parvenir.

La Commission decide de saisir 1’Adminisiraoi'on Municipale de 
cette question.

III - BASSINS DE NATATION DE LA RUE DE TOUL ET d’ ARMENT ERES -

A.) êména ge ment pr 0 y i so ir e -

M, CLAIE. donne lecture d’un rapport de Mç VANDENBERG-HE9. Direc
teur des Piscines Municipales signalant que les bassins de natation 
d.e la rue de Toul que nous avons utilisés pendant la guerre - à 
défaut des bassins de la rue d’.Armentières réquisitionnés par les 
autorités occupantes - ne pourront plus servir cette année.

lues isoloirs qui servaient de cabin.es ont, en effet, été démon
tes et il est donc nécessaire d’utiliser ,1e côté de la ru . d’Armen— 
tièies, maintenant libre, et dans lequel existent des cabines fixes 
de des hab 3.11a ge.

Ä L1 faudra toutefois démonter le vestiaire collectif servant au 
depot des vêtements de baigneurs qui avait été aménagé rue de Toul 
et le transferer dans la partie vers rue-d’Armentières.

M* le Docteur DEI AUX signale que des doutas ont été émis sur 
la pureté de l’eau des bassins et que certaines oppositions se sont 
.■nantiestées en ce qui concerne la reouverture de cet établissement.

M. CLAIE^déclare qu’il regretterait profondément une telle 
mesure car.l’école de natation de la rue de Toul, dont la clientèle 
s’est considérablement augmentée au cours de ces dernières années 
a maintenant la faveur du public et constitue un exutoire indispen
sable pour notre établissement de bains du Boulevard de la Liberté 5 
celui-ci est en effet absolument insuffisant pour une ville de l’im
portance de LILLE, meme en hiver les baigneurs n • peuvent y être 
admis qu’après une longue attente.

Que serait-ce en. été, période où l’affluence des baigneurs est 
parfois triple ou quadruple ?

Quantà la qualité de l’eau, certaines mesures insuffisantes 
ont été prises pour l’améliorer : javellisation par pulvérisations



renouvelées sur toute l’étendue des bassins d’eau javellisée, 
apports constantS d’eau fraîche dans les bassins«

Telle qu’elle est, l’eau de nos piscines de la rue de Toul et 
de la rue d’Armenti ères est infiniment plus pure et plus limpide 
que celle de,nombreuses autres piscines de plein air exploitées 
dans notre région et que personne ne songe à fermer et où la clien
tele se porte en foule, malgré des prix parfois excessifs.

Un grand mouvement se développe en faveur de la natation, les 
enfants^des écoles initiés par les do ins de 1’Administration Muni
cipale à la pratique de la natation sont devenus nos clients et 
les groupements de Police, de jeune sse ,• etc. . viennent en foule 
dans nos^ établissements« .Nul doute que c tte clientèle serait encore 
plus nombreuse si nous disposions d’installations plus importantes.

,be.ralliant à ces raisons, la Commission propose de demander à 
a 1’Administration Municipale d'envisager la réouverture le 1er * 
Juin prochain, de l’école de natation de la rue d*Armentières.

M« CLAIE signale qu’il serait nécessaire qu’une décision soit- 
prise très rapidement si l’on veut que les services intéressés 
aient terminé l’exécution des travaux pour la date d’ouverture 
prévue.

B) “ na ge me nt d é fi nit i f -

^La Commission adopte le projet de M? VANDENBERGHE concernant 
.1aménagement définitif des bassins de natation de la rue d’Armen— 
tières et la transformation - après comblement des bassins de' l’éta
blissement de la rue de Toul - en un parc des sports.

IV ~ Ltmeùble rue De s carte s, 5 -

jéransformation et agrandissement "d’une dépendance - Avis -

La Commission donne avis favorable à la transformation et à 
1 ’ agrandis semen t pro je té »

V * Ttb 1 e rue E s q ue r mo i se JB?) -

Pro jet de Trans f or mat i o n - Avis -

z Les membres de la Commission ne peuvent accepter le projet 
présenté par M. le Délégué Departemental du Nord à la Reconstruction,

Celui-ci devra être invité à modifier son projet en respectant 
les dispositions du règlement sanitaire' 'limitant la hauteur verti- 
odle^des façades des cons tructions bordant.1-ps cours en dehors 
du batiment principal.

La cage d’escalier et les W.C. ne pourront en aucun cas faire 
saillie sur la façade.

VI - questions DIVERSES - .

Mne VERKIEGHE demande .s’il ne serait pas possible d’établir 
une consultation de nourrissons et des consultations pré et post
natales uans le quartier de Saint—Maurice — Pelle voisin. Ha consul— 
■^tion de.nourrissons la plus proche est, en effet, celle du Bureau 
lc Bienf aisance de la rue Bour jembois; la distance à parcourir nar les 
mamans est excessive.

Les membres de la Commission décident de transmettre ce voju à 
1 ’ Adminis trat ion Munie ipal e k

L’o rdre du jour étant épuisé, la séance est levée à I9h.35.
Q Le Secrétaire,



COMMISSION D’REGIERE

Réunion du 12 Avril Z945

PROCES VERBAL

Les membres de la Commission d’Hygiène se sont réunis à la 
Mairie le Jeudi 12 Avri] 1945 a 17 h.30, sous la présidence de 
M. JANSSENS, Conseillai unicipal

Etaient présents MM» JïiN bSHR S ; MILLE VILLE, Conse i lier s Munic ipa ux 
M. CLAIE, Chef de la 5e Division

excusés ; Mole Docteur DEEAUX,Conseiller Municipal délégué 
à 1’Hygiène

Mme TYTGAT,Conseil1er Municipal
M. MARTIN, Secrétaire Général

absents : M. LECOMTE,Mme VERHAEGHE, Conseillers Municipaux

^pres avoir ouvert la séance, M. JANSSENS fait observer que 
portéab sent'lors de la derniers réunion de la Commission, il 
s’etait en réalité excusé par lettre.

M . CLAIE indique que celle-ci ne lui est par parvenue.

'M. JANSSENS donne ensuite lecture du procès verbal de la 
précédente réunion qui est adopté sans observations, puis il est 
passé à la lecture des rapports établis sur les affaires inscrites 
a l’ordre du jour.

I . Institut Pasteur.- Demande de remboursement des escamens 
sérologiques effectués pour le dispensaire de prophylaxie 
ant i vénéri enne.

Après.lecture du rapport établi par le service, les membres 
de la Commission donr-nb avis favorable au paiement par la Ville 
du prix des analyses .f ctuées par l’institut Pasteur.

Ils demandent cep • m.. : ._i que des interventions soient faites 
tant auprès de 1‘autorisé supérieure que des administrations et 
organismes publics et privés pour obtenir une plus large contri
bution de ceux-ci dans le fonctionnement de l’institut Pasteur.

II .- Bains Municipaux. Modification de tarifs. 
t

Après lecture du rapport donnant les propositions du service 
?■ A MILLE VIL LE demande si Les tarifs sont établis seulement dans le 
but de couvrir les frais d’exploitation de l’établissement.

Il faut considérer, dit-il, qu’il s’agit ici d’un service 
d’utilité publique.

M. CLAIE fait 
prescrit d’assurer 
exploités en régie

observer que le décret du 30 Juillet 1937 
l’équilibre financier des services publics 
par les départements et les communes.

Il signale, accessoirement, qu’en réalité nos établissements 
de bains et plus particulièrement notre piscine du Bd.de la Liberté 
ne reçoivent pas seulement du public lillois; notre piscine muni
cipale reçoit en réalité des clients de tout l’arrondissement de 
Lille soit environ 400.CGC Habitants.



"ô -

MM. JANSSENS et MILiÂVILLE font observer à ce moment que les 
lillois qui supportent réjà. comme contribuables les charges de l’êx~ 
ploitatioh, devraient b ' icier d’un tarif moins élevé.

L’équilibre financier pourrait néanmoins être obtenu en deman
dant aux Communes ne possédant pas de piscine et d’établissements 
de bains, une subvention pour les services rendus à leurs administré 
à moins que nous n’imposions un tarif différent aux clients de nos 
établissements suivant qu’il s’agit de baigneurs lillois ou de 
baigneurs d’autres communes.

Il est décidé que cette proposition sera transmise à 1’Adminim 
tration Municipale, en même temps que les propositions du service.

III.- Permis de construire. Immeuble rue Léon Gambetta 249. 
Reconstruction d’une dépendance. Avis.

La Commission qui avait refusé le premier projet soumis par 
le propriétaire, adopte le nouveau projet qui lui est présenté et 
qui répond mieux aux conditions d’hygiène, maintient notamment une 
cour de dimensions suffisantes à l’éclairage de la partie posté
rieure de la pièce vers cour au rez de chaussée du batiment principe

Immeuble 67 Rue Esquermoise. Addition de constructions.

La Commission qui avait donné un avis défavorable au premier 
plan déposé par les services de reconstruct ion et de l’urbanisme 
est saisie de deux nouveaux projets, elle donne son approbation au 
projet N° 2 qui assurera les conditions de salubrité nécessaires 
tant à l’immeuble à construire dans le fond de la cour, qu’à celui 
déjà existant lui faisant vis à vis.

Il est spécifié toutefois que la hauteur sous corniche du 
bâtiment du fond ne po’jm-a excéder Irm20<.

Immeuble 27 rue de Paris. Transform ..tion sans autorisation.

La Commission après avoir pris connaissance de la lettre 
adressée le 28 Mars 1945, par M.MAILLET, Architecte, et du rapport 
établi par les services d’Hygiène donne également un avis défavo
rable au maintien des constructions élevées sans autorisation.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18 h;4o.



COMMISSION D’HfGIENE

Réunion du 12 Aviü J.04.5

PROCES VERBAL

Les membres de la Commission d’Hygiène se sont réunis à la 
Mairie le Jeudi 12 Avril 1945 à 17 h.30, sous la présidence de 
M. JaNSSENS, Conseiller Municipal

Etaient présents ; MM. JANSSENS,MILLEVTLLE, Conseiller s Municipaux 
M. CLAIE, Chef de la 5e Division

excusés : Mole Docteur DEFAITE,Conseiller Municipal délégué 
a l’Hygiène

Mme TYTGz-?,Conseil 1er Municipal
M. MARTIN, Secrétaire Général

absents : M« T“COMTE?Mme VERHAEGHE, Conseillers Municipaux

Après avoir ouvert ■ ean-. 5 M, 0.ONSSENS fait observer que 
porté absent lors de la dernière réunion de la Commission, il 
s’était en réalité excusé par lettre»

M . CLAIE indique que celle-ci ne lui est par parvenue.

M. JANSSENS donne ensuite lecture du procès verbal de la 
précédente réunion qui est adopté sans observations, puis il est 
passé à la lecture des rapports établis sur les affaires inscrites 
à l’ordre du jour.

I .- Institut Pasteur.- Demande de remboursement des examens 
sérologiques effectués pour le dispensaire de prophylaxie 
anti vé né r i enne.

Après lecture du rapport établi par le service, les membres 
de la Commission donnent avis favorable au paiement par la Ville 
du prix des analyses effectuées par l’institut Pasteur.

Ils demandent cependant que des interventions soient faites 
tant auprès de l’autorité supérieure que des administrations et 
organismes publics et privés pour obtenir une plus large contri
bution de ceux-ci dans le fonctionnement de l’institut Pasteur.

II .- Bains Municipaux. Modification de tarifs. 
t

Après lecture- du rapport donnant les propositions du service 
M. MILLE VIL LE demande si les tarifs sont établis seulement dans le 
but de couvrir les frais d’exploitation de l’établissement.

Il faut considère1'  ■<_ .eu .1 s’agit ici d’un service 
d’utilité publique.

M. CLAIE fait 
prescrit d’assurer 
exploités en régie

observer que le décret du 30 Juillet 1937 
l’équilibre financier des services publics 
par les départements et lus communes.

Il signale, accessoirement, qu’en réalité nos établissements 
dé bains et plus particulièrement notre piscine du Bd.de la Liberté 
ne reçoivent pas seulement du public lillois; notre piscine muni
cipale reçoit en réalité dos clients de tout l’arrondissement de 
Lille soit environ 400.000 Habitants.



MM. JANSSENS et MILLETILLE font observer à ce moment que les 
lillois, qui supportent déjà comme contribuables les charges de l’êx- 
ploitatiop, devraient bénéficier d’un tarif moins élevé.

L’équilibre financier pourrait néanmoins être obtenu en deman
dant aux Communes ne possédant pas de piscine et d’établissements 
de bains, une subvention pour les services rendus a leurs administré 
à moins que nous n'imposions un tarif différent aux clients de nos 
etablissements suivant qu'il s'agit de baigneurs lillois ou de 
baigneurs d’autres communes.

.11 est.décidé que cotte proposition sera transmise à l’Adminis- 
tration Municipale, en . me temps que les propositions du service.

III.- Permis de construire. Immeuble rue Léon Gambetta 249. 
Reconstruction d'une dépendance. Avis.

La Commission qui avait refusé le premier projet soumis par • 
le.propriétaire, adopte le nouveau projet qui lui est présenté et 
qui répond mieux aux conditions d'hygiène, maintient notamment une 
cour de dimensions suffisantes à l’éclairage de la partie posté
rieure de la pièce vers cour au rez de chaussée du bâtiment principe

Immeuble 87 Rue Esquermoise. Addition de constructions.

La Commission qui avait donné un avis défavorable au premier 
plan déposé par les services de reconstruction et de l’urbanisme 
est.saisie de deux nouveaux projets, elle donne son approbation au 
projet N° 2 qui assurera les conditions de salubrité, nécessairês 
tant à l’immeuble à construire dans le fond de la cour, qu’à celui 
déjà existant lui faisant vis à vis.

Ä Il est spécifié toutefois que la hauteur sous corniche du 
batiment du fond ne pourra excéder ICmSO.

I® „27 __rue de Paris. Transformât ion sans autorisation.

La Commission après avoir pris connaissance de la lettre 
adressée le 28 Mars 1945, par M.MAILLET, Architecte, et du rapport 
établi par les.services d’Hygiène donne également un avis défavo
rable au maintien des constructions elevées sans autorisation.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18 h;45.


